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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 12 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 10h, le comité syndical dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de l’Ordonnance n°2020-391 du 1er 
avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 

Conseillers en exercice 
• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
25 
183 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
26 
184 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
1 
1 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents en visioconférence :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, 
Dominique DEGOS, Jean GUILHAS, Bernard POUBLAN, Christophe TERRAIN, Paul CARRERE, Yves 
LAHOUN, Jean ARRIUBERGE, Patrick CHASSERIAUD, Charles PELANNE, Bernard SOUDAR 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Bernard KRUZYNSKI 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Isabelle CAZALIS et Messieurs Philippe 
BRETHES, Philippe CASTETS, Jean-Marc LESCOUTE, Pierre CAZERES, Jean-Emmanuel DARGELOS, 
Francis BETBEDER 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Christian DUCOS, Jean-Jacques DANE, Bernard 
LABADIE, Antoine LEQUERTIER, Daniel ARRIBERE 

Etaient excusés et avaient donné procuration :   

• Pour les communautés de communes membres : Madame Pascale REQUENNA 

Etaient excusés :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Nathalie 
BARROUILLET, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, Francis DUPOUEY, Gabriel BELLOCQ, Xavier 
LAGRAVE, Thierry CARRERE 

• Pour les Régions membres : Monsieur Andde SAINTE-MARIE 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Philippe CASTEL 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Christine FOURNADET et Messieurs 
Philippe LATRY, Pierre LAJUS, Philippe BARON, Michel CUYAUBE, Didier GAUGEACQ, Denis 
LANUSSE, Jean-Michel LE BIHAN, Christophe PUGNETTI, Jean-Pierre REMY, Laurent NOLIBOIS, 
Jean-Yves ARRESTAT, Patrick MAUNAS 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Michel CHANUT, Didier SAKELLARIDES, Michel 
BAREYT, Bernard LOUGAROT 

Secrétaire de séance : Madame Christiane AUTIGEON 
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OBJET : Programme d’actions / Gestion intégrée – Programme d’actions 2021 - Nouvelle action – 
Étude d’opportunité d’émergence d’un outil de gestion intégrée sur le gave de Pau - Fiche n°36 

Exposé des motifs : 

Les SDAGE 2010-2015 et 2016-2021 ont ciblé le bassin des gaves (Pau, Oloron, Saison) comme territoire 
où l’élaboration d’un SAGE est nécessaire sans que ce territoire ait engagé, à ce jour, la démarche 
de constitution d’un tel schéma. 
 
Par ailleurs le projet de SDAGE 2022-2027 recommande que l’ensemble du bassin Adour-Garonne soit 
couvert par des SAGE d’ici à 2027. 
Suite aux récentes évolutions de la maîtrise d’ouvrage en matière de GEMAPI sur le bassin du gave de 
Pau, l’agence de l’eau a relancé le PLVG et le SMBGP sur la faisabilité d’un SAGE. 
 
Après concertation des acteurs du territoire avec l’agence de l’eau Adour-Garonne, il a été convenu 
que les deux structures en charge de l’exercice de la compétence GEMAPI ainsi que l’établissement 
public de bassin, l’Institution Adour, seraient co-porteurs d’une étude d’opportunité pour la mise en 
place éventuelle d’un outil de gestion intégrée du bassin du gave de Pau. 
 
À cet effet, une convention de partenariat formalisant le co-portage entre le syndicat mixte du bassin 
du gave de Pau, le Pays de Lourdes et vallées des gaves et l’EPTB Institution Adour, a été établie dont 
le projet a été validé par décision précédente du comité syndical. 
 
Il est proposé d’examiner le projet de fiche programme relatif à cette étude d’opportunité pour 
l’émergence d’un outil de gestion intégrée sur le gave de Pau laquelle précise les conditions de 
financement et notamment la répartition de la participation incombant à l’EPTB entre ses membres. 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- D’approuver l’ajout au programme d’actions 2021 de l’opération supplémentaire telle que 
présentée dans la fiche n°36 ci-annexée, 

- D’arrêter à 11 200 € la participation prévisionnelle de l’EPTB pour la réalisation de cette étude 
d’opportunité pour l’émergence d’un outil de gestion intégrée sur le gave de Pau, 

- De valider les modalités de répartition financière de la part incombant à l’EPTB, à parité entre 
les trois Départements concernés (Hautes-Pyrénées, Landes, Pyrénées-Atlantiques), 

- D’autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
décision. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 



 

Programme Institution Adour 2021 

 

Compétence afférente Gouvernance / décision 

Compétence historique Collège « membres fondateurs » 

 
Type d’opération : 
Gestion intégrée 
 
Intitulé de l’opération : 
Étude d’opportunité de la mise en place d’une démarche de gestion intégré et concertée du bassin 
du gave de Pau. 
 
Zone d’influence : 
Gave de Pau (64) 
 
Contexte de l’opération : 
 
Les SDAGE 2010-2015 et 2016-2021 ont ciblé le bassin des gaves (Pau, Oloron, Saison) comme territoire 
où l’élaboration d’un SAGE est nécessaire sans que ce territoire ait engagé, à ce jour, la démarche 
de constitution d’un tel schéma. 
Par ailleurs le projet de SDAGE 2022-2027 recommande que l’ensemble du bassin Adour-Garonne soit 
couvert par des SAGE d’ici à 2027. 
Suite aux récentes évolutions de la maîtrise d’ouvrage en matière de GEMAPI sur le bassin du gave de 
Pau, l’agence de l’eau a relancé le PLVG et le SMBGP sur la faisabilité d’un SAGE. 
 
Après concertation des acteurs du territoire avec l’agence de l’eau Adour-Garonne, il a été convenu 
que les deux structures en charge de l’exercice de la compétence GEMAPI ainsi que l’établissement 
public de bassin, l’Institution Adour, seraient co-porteurs d’une étude d’opportunité pour la mise en 
place éventuelle d’un outil de gestion intégrée du bassin du gave de Pau. 
 
À cet effet, une convention de partenariat formalisant le co-portage entre le syndicat mixte du bassin 
du gave de Pau, le Pays de Lourdes et vallées des gaves et l’EPTB Institution Adour, a été établie dont 
le projet a été validé par décision du comité syndical en date du 18 mars 2021. 
 
L’étude vise à apporter une aide à la décision pour déterminer si la mise en place d’une organisation 
spécifique apte à répondre aux enjeux « eau » et aménagement du territoire, dans un contexte de 
changement climatique, est nécessaire en complément des démarches existantes ou en cours 
d’élaboration. 
 
Description de l’opération : 
 
L’étude est séquencée en trois tranches permettant d’avancer sur les possibilités d’organisation, les 
attentes du territoire et les éventuels scénarii d’organisation qu’il conviendra de hiérarchiser en 
termes de plus-value/inconvénients : 

1. Tranche ferme : état des lieux et diagnostic où seront identifiés les acteurs du territoire 
leurs relations, les enjeux et les problématiques 

2. Tranche optionnelle 1 : analyse des outils potentiels et attentes du territoire 
3. Tranche optionnelle 2 : proposition de scénarii 

FICHE DE PROPOSITION n°36 



 

Cette étude serait lancée durant l’été 2021 pour la tranche ferme. 
 
Interventions antérieures : 
 
L’Institution Adour est intervenue en 1989 pour réaliser l’aménagement de la zone, comme indiqué 
ci-avant dans la partie contexte. 
 
Suite aux crues de 2013, l’Institution Adour est intervenue pour réparer une brèche (60 mètres de 
long, 15 mètres de large et environ 3 mètres de haut) qui s’était formée sur l’ouvrage F1, par la mise 
en place d’enrochements coté gave et coté gravière. 
 
Echéance - Délais : 
 
Cette étude serait lancée durant l’été 2021 pour la tranche ferme. Les délais de réalisation prévus 
pour chaque tranche sont les suivants : 

- Tranche ferme : 8 mois 
- Tranche optionnelle 1 : 4 mois 
- Tranche optionnelle 2 : 4 mois 

 
Coût de l’opération : 
 
112 000 € dont 100 000 € pour la réalisation de l’étude et 12 000 € pour d’éventuels frais 
complémentaires (communication, réservation salles…). 
 
Plan de financement : 
 
Dans le cadre de la convention de partenariat établie entre les 3 co-porteurs (SMBGP, PLVG et EPTB), 
le SMBGP est la structure porteuse de l’opération, laquelle engagera les dépenses et percevra les 
recettes (subventions et participations). 
 

 Taux Montant 

Agence de l’eau Adour-Garonne 50% 56 000 € 

Région Occitanie 10% 11 200 € 

Région Nouvelle-Aquitaine 10% 11 200 € 

Co-porteurs 
dont : 

SMBGP 
PLVG 
EPTB 

30% 
 

10% 
10% 
10% 

33 600 € 
 

11 200 € 
11 200 € 
11 200 € 

 
Pour l’EPTB, la répartition entre les membres est la suivante : 
À parts égales entre les 3 Départements concernés par le périmètre de l’étude 
 
 

 Taux Participation 

Hautes-Pyrénées 33,33% 3 733,33 € 

Landes 33,33% 3 733,33 € 

Pyrénées-Atlantiques 33,33% 3 733,33 € 

 



 

 
 
 

 


